
Le Burundi cherche à cacher ses crimes, accusent des ONG

  @rib News, 15/10/2016  - Source AFP  Plusieurs ONG  de dÃ©fense des droits de l'Homme ont dÃ©plorÃ© vendredi le vote
du Parlement  burundais en faveur du retrait de la Cour pÃ©nale internationale (CPI) en  avertissant que le gouvernement
de Bujumbura tentait ainsi de dissimuler au  monde des violations des droits de l'Homme.  "Nos  organisations rÃ©itÃ¨rent
leurs appels Ã  la procureure de la CPI, Fatou Bensouda,  pour ouvrir dans les plus brefs dÃ©lais une enquÃªte sur la
situation au Burundi  afin que les auteurs des graves crimes commis ne demeurent pas impunis", selon  un communiquÃ©.
 
 "L'Union  africaine et les Nations unies doivent quant Ã  elles dÃ©ployer une force  internationale capable de mettre un
terme Ã  lâ€™escalade continue de la violence".  "Le retrait de  la CPI et lâ€™expulsion du bureau des droits de l'Homme des
Nations unies du sol  burundais constituent une escalade significative de la politique de renfermement  du rÃ©gime
burundais.Cette tentative de priver la communautÃ© internationale de  ses yeux et ses oreilles au Burundi pour continuer
de commettre, Ã  huis clos et  en toute impunitÃ©, des graves crimes appellent une rÃ©ponse forte et immÃ©diate de  lâ€™Union
africaine et des Nations unies", a dÃ©clarÃ© Dimitris Christopoulos,  prÃ©sident de la FÃ©dÃ©ration internationale des droits de
l'Homme (FIDH).  Le Parlement  burundais a massivement approuvÃ© mercredi un projet de loi prÃ©voyant que le pays  se
retire de la CPI, marquant une nouvelle Ã©tape dans son isolement croissant  vis-Ã -vis de la communautÃ© internationale. 
Un retrait du  Burundi de la CPI serait une premiÃ¨re dans l'histoire de la Cour.  Le Burundi est  plongÃ© dans une grave
crise depuis que Pierre Nkurunziza a annoncÃ© en avril 2015  sa candidature Ã  un troisiÃ¨me mandat, avant d'Ãªtre rÃ©Ã©lu
trois mois plus tard.  Les violences y ont fait plus de 500 morts et poussÃ© plus de 270.000 personnes Ã   l'exil.  Une sortie
de  la CPI ne mettrait pourtant pas automatiquement le pays Ã  l'abri de la justice  internationale. La CPI ne peut certes
pas enquÃªter de sa propre initiative sur  un pays non membre, mais elle peut le faire si le Conseil de sÃ©curitÃ© de l'ONU 
l'y autorise, comme ce fut le cas pour le Darfour (2005) et la Libye (2011).  Pour le moment,  le Burundi ne semble pas
avoir officiellement demandÃ© par Ã©crit son retrait de  la CPI. Si une telle demande est envoyÃ©e, le dÃ©part du Burundi de la
Cour ne  sera effectif que dans un an.  La procureure  de la CPI Fatou Bensouda avait lancÃ© en avril un examen
prÃ©liminaire sur des  meurtres, tortures et viols dans ce pays.  Le rÃ©gime  burundais a fait l'objet ces derniÃ¨res semaines
d'une sÃ©rie d'accusations de la  part de l'ONU, pour son implication prÃ©sumÃ©e dans les violences et disparitions  forcÃ©es
dans le pays.  Le 20  septembre, un rapport de l'ONU avait accusÃ© Bujumbura d'Ãªtre responsable de  graves violations
des droits, systÃ©matiques et constantes, et mis en garde  contre de possibles "crimes contre l'humanitÃ©" et un "grand
danger de gÃ©nocide". 
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